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S.N.C. ROYBON EQUIPEMENTS 

L'Artois 

11, rue de Cambrai 

75947 PARIS CEDEX 19 

 

 

GRENOBLE, le 17 février 2012 
 

 

 

 

 

LRAR N° 1A 065 457 0744 2 

 
Nos Réf. : ASSOCIATION POUR LES CHAMBARAN SANS CENTER PARCS - 

300707 - SF /FP /MC  

 

 

 

Monsieur le Gérant, 

 

En ma qualité de Conseil de l'Association POUR LES CHAMBARAN SANS 

CENTER PARCS et de Monsieur Dominique LAMBERT, je vous transmets la 

copie du recours gracieux que j'adresse à la Commune de ROYBON tendant au 

retrait de l'arrêté du Maire de ROYBON, en date du 21 décembre 2011, par 

vous a été accordé un permis de construire. 

 

La présente vous est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception 

pour satisfaire aux dispositions de la Loi. 

 

Vous en souhaitant bonne réception, 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Gérant, l'expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

Sandrine FIAT Frédéric PONCIN 

Avocat Associé Avocat Associé 

 

 

 

P.J. : Recours gracieux tendant au retrait du permis de construire du 21 

décembre 2011 (3 pages) 


